
 

 

 

SÉANCE DU COMITÉ EXÉCUTIF

 

 

Procès-verbal de la séance du comité exécutif de la Ville de Québec, tenue le lundi 7 mars 2011,
à 10 h 50, à l'hôtel de ville de Québec, 2 rue des Jardins, Québec.

 

 

 

Sont présents: M. François Picard, vice-président
Mme Chantal Gilbert
M. Sylvain Légaré
Mme Julie Lemieux
Mme Michelle Morin-Doyle
Mme Marie-Josée Savard

 

Sont également
présents: Mme Suzanne Canac Marquis, directrice générale adjointe

Me Sylvain Ouellet, greffier

 

Sont absents: M. le maire Régis Labeaume, président
M. Richard Côté, vice-président
M. Steeve Verret

 

 

 

  Monsieur le vice-président François Picard préside la séance.

 

   

 

 

CE-2011-0337 Autorisation de soumettre, au conseil d'agglomération, la formation de
comités de sélection pour l'adjudication de contrats de services
professionnels - AP2011-107   (Ra-1587)

 

  Il est résolu que le comité exécutif recommande au conseil de la ville de
soumettre, au conseil d'agglomération, la formation des comités de sélection
pour les appels d'offres professionnels mentionnés en annexe au sommaire
décisionnel et la nomination des membres de ces comités, à partir de la liste
préparée par le Service des approvisionnements.
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CE-2011-0338 Convention entre la Ville de Québec et Gestion d'événements Gestev inc.
relativement à la réalisation du Red Bull CRASHED ICE - Années 2011,
2012 et 2013 - DT2011-009   (CT-DT2011-009) — (Ra-1587)

 

  Il est résolu que le comité exécutif recommande au conseil de la ville :

d'autoriser la conclusion de la convention à intervenir entre la Ville de
Québec et Gestion d'événements Gestev inc., en vue de la réalisation du Red
Bull CRASHED ICE, au cours des années 2011 à 2013 inclusivement, selon
des conditions substantiellement conformes à celles mentionnées au projet
de convention joint en annexe au sommaire décisionnel;

1°

d'autoriser le versement d'une subvention de 150 000 $, à Gestion
d'événements Gestev inc., en vue de la réalisation du Red Bull CRASHED
ICE 2011, le tout puisé au budget du Fonds des grands événements, et ce,
conformément à l'entente signée entre la Ville de Québec et le Bureau de la
Capitale-Nationale pour la réalisation du Red Bull CRASHED ICE 2011,
qui se tiendra les 17, 18 et 19 mars 2011;

2°

d'autoriser la tenue de l'événement Red Bull CRASHED ICE pour les années
suivantes :

3°

2011 : les 17, 18 et 19 mars;■

2012 et 2013 : dates à déterminer ultérieurement;■

d'autoriser le virement d'une somme de 83 000 $ du poste contingent de
proximité vers l'activité 6410100 - Événements spéciaux du budget du
Bureau du développement touristique et des grands événements;

4°

d'autoriser les dépenses des différents services municipaux reliés à la
réalisation de l'événement Red Bull CRASHED ICE, pour un montant
maximum de 258 000 $ par année pour les années 2011 à 2013
inclusivement, sous réserve de l'approbation des sommes requises lors de
l'adoption des budgets pour les années 2012 et 2013 par les autorités
compétentes.

5°

  
La séance est levée à 10 h 54  
 

  François Picard
Vice-président

  Sylvain Ouellet
Greffier

       

       

SO/hmd/lh/mc
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